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Activités organisées avec le soutien du Service Public de Wallonie 

et de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
 

  Grapfontaine, le 25 mars 2014. 

 

 

 

Concerne: Projet de parc éolien de Massul. 
 

 

 

Monsieur le Bourgmestre, 

 

Par la présente, nous tenons à manifester nos plus vives inquiétudes vis à vis du projet d'implantation d'un 

parc éolien sur la section de Massul. 

 

En effet, vu la hauteur des mâts, ainsi que le risque très important de pollution lumineuse inhérent à leurs 

signalisations de nuit, nous ne pouvons que tirer la sonnette d'alarme. 

 

S'il y a concrétisation du projet, l'éclairage produit va non seulement créer un halo lumineux, mais il va 

diffuser un rayonnement dans une partie du spectre qui nuira gravement à la réputation et aux perspectives 

des travaux scientifiques de l'OCA. Sa réputation et sa raison d'être seront mis à mal.  

Nous ne pouvons accepter qu'un projet en détruise un autre. La RW, la province, la commune et le secteur 

privé n'ont pas cru et investi dans ce projet multidimensionnel (éducation, recherches, tourisme, culture, 

environnement...) pour le voir réduit à néant par des choix non cohérents et qui conduisent à une gabegie 

irrespectueuse des efforts humains et financiers consentis. 

De plus, la convention qui nous lie, vous demande de veiller à nous garantir une limitation de l'éclairage sur 

le territoire communal. 

 

En tant que naturalistes, nous ne sommes évidemment pas opposés aux alternatives énergétiques, mais 

souhaitons seulement mettre en exergue que certains éléments ayant attrait à l'environnement, peuvent  

s'avérer incompatibles entre eux. 

 

Merci d'ajouter le présent courrier à l'étude qui se clôturera le 27 de ce mois.  

 

Dans l'attente de vous lire, recevez, Monsieur le Bourgmestre, nos plus sincères salutations. 

 

Giles ROBERT, Coordonnateur  

 

 


